
Marc Duncombe, nouveau directeur 
du Parc national de Port-Cros

 
Nommé par la ministre de l'environnement à la direction de l'établissement, Marc Duncombe

a rejoint l'équipe du parc national de Port-Cros le 2 mai 2017.

Ingénieur agronome de formation Marc DUNCOMBE, ingénieur 
en chef des ponts, des eaux et forets  a occupé différentes 
fonctions au cours de son parcours professionnel, 
successivement comme chargé de mission pour les ministères 
de l’agriculture, de l’environnement et de la coopération.

Le fil conducteur a été centré sur la protection du littoral et sur le 
développement durable, en particulier des petites îles. 

Puis il a été chargé de constituer la délégation outre-mer du 
Conservatoire du littoral avant de prendre la direction de l’action 
foncière de cet établissement public national. 

Au-delà des missions premières et du contrat d'objectif de l'établissement qui devront guider son action, 
le nouveau directeur du Parc national entend s'investir tout particulièrement dans la mise en œuvre de la 
Charte qui définit un cadre concerté de l'action du Parc national et des collectivités adhérentes pour les 
prochaines années. Pour asseoir le rôle du Parc national dans le développement territorial, il poursuivra 
la mise en œuvre d'actions concrètes définies dans le premier programme d'action triennal.

Son ambition vise également à préciser les conditions de partenariat entre Parc national et la nouvelle 
Agence française pour la biodiversité (AFB).

Une gestion maîtrisée, la recherche de financements diversifiés et d'actions mutualisées au service du 
territoire font également partie de ses projets.

Contact Magalie Alaphilippe : 04 94 12 82 36 ; magalie.alaphilippe@portcros-parcnational.fr 
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Le parc national de Port-Cros, en bref

Créé le 14 décembre 1963, le Parc national dont les cœurs Port-Cros et Porquerolles, occupent 
1700 ha de terres émergées et 2900 ha de surfaces marins, est le plus ancien parc marin en Europe
et en France.

En 2012, le parc national a été réformé en profondeur. A l'issue d'une concertation avec les acteurs 
locaux, l'espace du Parc national se trouve totalement reconfiguré. Il comporte aujourd'hui :

 deux « cœurs », espaces de protection et d'accueil du public, constitués de l' île de Port-
Cros et des espaces naturels propriété de l'Etat de l'île Porquerolles ainsi que leur frange 
marine jusqu'à une distance de 600 m, 

 une « aire d'adhésion », espace de projet de développement durable élaboré avec les 
communes de La Garde, Le Pradet, Hyères-les-Palmiers, La Croix-Valmer et Ramatuelle.

 une « aire maritime adjacente » réplique en mer de l'aire d'adhésion, qui couvre l'espace
marin au droit de La Garde à Ramatuelle et étendue jusqu'à 3 milles marins au sud des 
îles d'Hyères. 

Le premier juillet 2016,  un arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur faisait le
constat nouveau périmètre du parc national de Port-Cros,

 y intégrant les communes signataires de la charte du parc national de Port-Cros  :  Hyères-
les-Palmiers, La Croix-Valmer, La Garde, Le Pradet et Ramatuelle.  
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Le Parc national administre le Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles, 
chargé de la sauvegarde de la flore sauvage et des variétés fruitières menacées de Méditerranée Le
Parc national de Port-Cros est  chargé, depuis 1999, d'une mission de coordination pour la mise en 
place et le suivi du Sanctuaire International pour les Mammifères Marins (Pélagos) qui est le fruit 
d'un accord tripartite entre l'Italie, la Principauté de Monaco et la France. Le rôle de la partie 
française de l'accord, gérée par le Parc national de Port-Cros est d'animer et coordonner les 
initiatives et actions en faveur des mammifères marins en lien avec les différents acteurs concernés 
(services de l'état, collectivités territoriales, professionnels des transports, de la pêche et du 
tourisme, scientifiques et associations) 

  

Situation : îles d'Hyères, mer et littoral.  Var. 
Création du parc : 14 décembre 1963 (décret de création modifié le 04 mai 2012) 

Cœur de parc : 1700 ha terrestres, 2900 ha marins
Aire d'Adhésion : 11 191 ha répartis sur 5 communes : Hyères-Les Palmiers 7 764 ha ; La Croix-
Valmer  2 147 ha, Le Pradet 450 ; Ramatuelle 446 ha ; La Garde 384 ha.
Aire maritime adjacente : 123 000  ha  

Habitants permanents : 350  dans les cœurs (Port-Cros, Porquerolles),  99 000 dans l'AA 

Espaces protégés : îlots de la Bagaud et Gabinière :  réserves intégrales.
Sanctuaire PELAGOS, pour les mammifères marins en Méditerranée. 

Flore : 602 espèces terrestres, 500 espèces d'algues 
Faune : 144 espèces d'oiseaux (dont 40 espèces nicheuses), 180 espèces de poissons et quelques
espèces terrestres endémiques comme le discoglosse sarde (petit batracien) et le phyllodactyle 
d'Europe, petit reptile en voie de régression. 

Histoire : Méditerranéen, le parc national  possède un patrimoine historique considérable, illustré 
par des vestiges romains, une trentaine d'épaves et une vingtaine de forts militaires. 

Consultez notre espace presse >>
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http://www.portcrosparcnational.fr/Colonne-pied-de-page/Presse
http://www.portcrosparcnational.fr/Colonne-pied-de-page/Sanctuaire-Pelagos
http://www.portcrosparcnational.fr/Colonne-pied-de-page/Conservatoire-botanique

